
Etang de Bannay : 

De Sancerre, prendre la direction de Cosne Sur Loire. A 1 Km environ avant Bannay, tourné à 
gauche, l’étang se trouve à 800m. 
La maison peut être mise à disposition des agents pour des évènements familiaux. 
Cet étang, traversé par un ruisseau, est soumis à timbre piscicole et aux dates légales 
d’ouverture et de fermeture pour les carnassiers. 

 

 

 


